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Chers amis, 

Je vous remercie d’avoir fait l’effort de vous déplacer pour assister à l’assemblée générale  des 

DDEN des Alpes Maritimes. 

Ma prise de parole marque l’ouverture de cette séance. 

Vous ne vous attendiez pas à me voir présider cette assemblée, moi non plus. 

Lorsque j’ai appris la démission de notre président Philippe VADEZ, j’ai été très surprise et je 

dois  dire que je n’ai pas immédiatement pris conscience de ce que cela impliquait pour moi. C’est-à-

dire le remplacer dans toutes les actions qu’il assumait et cela parce qu’en tant que vice-présidente je 

prenais sa place. Il faut dire que j’avais accepté cette fonction plus par soucis de parité que par envie 

de jouer un rôle plus important dans l’association que celui qui m’incombait en tant que présidente de 

la délégation de NICE. 

Je remercie les autres membres du bureau qui m’ont accompagnée  pour la préparation de cette 

réunion en particulier Richard ROSSO et Jean DOUSSY grâce auxquels elle a pu être organisée. 

Je vous présente, mais je pense que vous l’avez déjà salué, le président de la fédération   des DDEN, 

Monsieur Eddy KHALDI qui nous a fait l’honneur de participer à notre réunion et qui interviendra 

sur le thème de la Laïcité. 

Nous sommes particulièrement heureux de le recevoir d’autant que souvent les habitants des 

Alpes Maritimes ont l’impression d’être éloignés des instances nationales. 

Il est toujours intéressant de constater que des personnes qui, pour la grande majorité, sont à la 

retraite et qui pourraient passer leur temps à se distraire, à lire, à s’adonner à de multiples occupations, 

puissent passer une partie de ce temps à s’occuper des écoles, à faire le lien avec mes municipalités et 

les instances académiques, s’intéressent aux problèmes matériels qui peuvent perturber la vie d’un 

professeur des écoles. 

Je ne souhaite pas vous imposer une intervention trop longue, je vais donc passer au deuxième 

point de l’ordre du jour. 

 

         La vice-présidente  

 

                                                    

 

              Michèle MATRINGE 

                                                                                    
                               


